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Seuls 5 010 de s enfants ne sont pas vaccinés

En France comme en Italie, l'obligation vaccinale sera
étendue dès le 1er janvier :zo18.Chaque enfant se
verra administrer 10 à 11 vaccins. Et chez nous?

• Céline DEMElENNE

La vaccination des enfants n'est
pas à prendre à la légère. C'est,
en substance, le message des

gouvernements français et italien
qui ont décidé de légiférer. Dès le
l'" janvier 20r8, 10 vaccins seront
obligatoires en Italie, sous peine
d'amende pour les parents qui re-
fuseraient de se soumettre à cette
injonction. Cette loi fait néan-
moins l'objet d'une contestation
de mouvements «anti-vax », au
point que 130 familles italiennes
ont symboliquement demandé
l'asile politique à l'Autriche.
La France emboîtera également

le pas de la péninsule, dès l'an pro-
chain: l'obligation vaccinale pas-
sera ainsi de 3 à 1l vaccins. Et gare
aux plus réfractaires: l'amende en
cas de non-respect de la législation
pourrait atteindre 3 750 €.

la va«ination volontaire
plus efficaœ

Si nos voisins durcissent le ton
en matière de vaccination, qu'en
est-il chez nous ?En Fédération
Wallonie-Bruxelles, un seul vac-
cin, celui contre la polio, est léga-
lement obligatoire. Mais d'autres
font l'objet d'une recommanda-
tion, et sont particulièrement pré-

conisés en milieu d'accueil de la couverture vaccinale
petite enfance. .

«Pour fréquenter un milieu d'ac~ tend vers le seUil de
cuei! familial ou collectif, donc une 95 0!4 »
gardienne ou une crèche, i!y a 7 ma- o.
ladies pour lesquelles les enfants de-
vraient être protégés: la coqueluche,
la polio, l'haemophi!us injluenzae de
type B, la diphtérie, la rougeole, la ru-
béole et les oreillons, détaille le
Dr Ingrid Morales, médecin ad-
joint à la direction santé de l'ONE.
Ces maladies ont été se1ectionnées car
elles sont les plus contagieuses et les
plus graves. »
De là à les inscrire dans la loi? Au Selon le SPF Santé publique, les

cabinet de la ministre de l'Enfance Belges respectent presque unani-
et de la Santé, Alda Greoli, on n'est mement l'obligation légale de vac-
pas de cet avis. « La politique de vac- cination contre la polio. « Si ce n'est
dnation actuellement menée est éten- pas le cas, c'est souvent un oubli.»
due et efficiente. »Elle repose sur un Après 3 rappels, l'inspecteur d'Hy-
large tissu lié à la prévention «et giène fédéral envoie tout de même
sur des incitants qui ont fait leurs le dossier au procureur du roi. «Si
preuves: un large panel de maladies leparent décide de ne pas vacciner son
est en effet couvert par des recomman- enfan~ il risque une amende de plu-
dations, au nombre de 14. Et leurvac- sieurs centaines d'euros ou une peine
cination est gratuite (pour Il mala- de prison d'un mois. » Mais ce phé-
dies sur 14, NDLR). » nomène demeure très marginal:
Le cabinet souligne par ailleurs chaque année, seule une dizaine

que «les niveaux de couverture les de cas de refus parentaux sont pris
en charge par la justice. • C. D.« En Fédération

Wallonie-Bruxelles, la

plus e7evésen Europe sont atteints par
des programmes de vaccination vo-
lontaires ». En Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, la couverture vacci-
nale tend vers le seuil de 95 % de
la population, taux critique pour
endiguer le risque d'épidémie.

Des Belges vigilants
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PRO OU ANTIVACCIN ? PAS D'UNANIMITÉ

M algrr les recommanda·
lions médicales, certains

parents restent scep tiqu~s à
l'égard de la vaccina
tion. Crainte de surcharge du
système immunitaire, mé-
fiance vis· à-vis des firmes phar-
maceuLlqllcs ~ ce sont Loutes
ces raisons qui ont poussé Mu-
rielle,originaire de la région lié·
geoise. à ne pas fain> vacciner
ses enfanLs.
«Aujourd'hui, mes eJ1[rIIlls "onl

gratlds. ,\{r;/is lorsqu'on m'a parlé
de vaccination. à l'époque, j'ai
voulu sillioir ce que l'on complai!
ie'ur Inrltrc dCHlS le corps. »
Elle réalise alors ses propres

recherches, assiste à des confé·
rences. « El j'ai vu les e)JelS néfas-
tes deartaiJ1s llà.câns.Finalement,
j'auais plus peur de" vaccins que
des malc1dies en tanl que lelles. El
quand je demillldais au médecin si
Iii ~laçdt2aIl'Qtl de mes enfallts m
prisemail aucull risque, il ne pou-

liait pas me l'assurer; »

Le vaccin eünLre la polio? Les
enfants de Murielle l'évitent,
tout ('fi étant en règle: «D!so!t5
que j'allais un pédialre qui Will

prenait mes raisons ... »
Aujourd'hui. cette maman de

deux enfants ne- regrette pas
son choix_ ({POlir moi, les l1LlCClnS,

,'esl de la propilgande des firmes
phamlaceuliques. 011 1I0US dOllne
des midicClmellls qui Jlt' sont pas
IIti/es, tout ça pOllf seJr:ûY'Cde ['ar-
gent. Je n'ai àLI(/.OIe cOllfiùt/.CI! et/.

cesfirmes, »Quant aux lois fran
çaise et italienne, Murit'Ue juge
lem effet désastreux: ({On ua à
l'ellcml!re de la libert.é de choix de
chacun. Ça fai! peur .r ,) • c. D.
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(c Si la mortalité infantile a chuté, c'est grâce à la vaccination »

5 j la morla/ili infantile a« chu/é, ~t si la pop~la!io"
br/ge ne tr'lelUt plus de polio au de
dipJuirie. ,'rSI gràct à [l'l llardn11"
lion. "le Dr Brice Layeux, méde
cin inli'rniste-in[ecliologur au
Chirec. esl calégorique: lèS
craintes rdativf'S il la vaccina
lion sont non fondées.« Il y ci

loujours lUI pourunlage d'eJfels se·
condaires, mais ils sonl extrime-
ment faibles. Et ils sonl de loule fa-
çon moil'l5 gralJes que d'cIlJoir IOle
minitilJitc_ ,>

Un avis largement partage par
le Dr Ingrid Morales de l'ONE
qui rappelle que, dans leur
grande majorité, {< ces effils sont
ImnsitOlrl'S et légers. Et pour les fj

jÎ:IS sillèl1'S, /'cs/imation csl d'un cas
sur un million. On a peur d'lm pos-

sible 11el illdisirable dans IfS an·
nées il venir, et 0/1 oublie jitlalemellt
les effets indisirables Jes mala
dies. »
Parmi les argumenLs fréquem

ment avancés par les patients, il
y a celte ilPprehension rel.llive
au manque de maLurité des en
fants, avec un risque de sur·
charge du système immuni
taire. ({Ce Il'est absolwnen.! pas
jlillifié, dément Brice Layeux. Car
le système immunitaire l'SC COlts-

lamtnell! en évâl, Dès que uous lou-
chez qudqw' (hase, que VQ1iS lIOIIS

caupo. II' doigt. il y a des milliards
dl' bactéries r1IIXqtrelll'svolre sys-
tème immunitaire es/ co 'ifi'on lé, el 11
Il'esl pas jatigr.J.i. c'esl son boulol !),
Par aHleu.rs, l'hypothèse d'une

éventuelle surcharge a déjà été
éludire, poursuÜ Ingrid Mora

les, sans qu'un impacl sur l'im
munologie de l'enfant ait ciLé dé

montré. ((El sur l'idie de postposer
la 1.!acânl'ltioll dans le temps pout
que l'enfant soil plus fort, cela nt:fail
en rialiii qUI! prolonger la frllê!te de
susœptihilili à Cf5 maladies. "
Quanl Jo la méfiance à. l'égard

des firmes phannaccutiqpes, le
Dr Llyeux s'insurge: « Evidem-
mm!, On ile doit pc1S ll(ccpler 1011./et
'Ille ltilUS disenl as firmes. Ilfaut n'.
mettre (da. en queslioll. Mals illlc

fiU/! pas croire quI' lous les médecins
son( 1I01dus aux firmes el fonl des
vaccilli pa rcc qu'on jes paie! On
danalyse les données régulière.
ment,Mais CI' qu'iifaut dire aussi,
c'eSI qu'on est dans ulle sociité où on
Ile peul plus rien implJ'jcr, au nom
de la libl?Y1.é indilliducl/e.". CD.
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VITE DIT

Rougeole détenninante En
Italie, le gouvernement a justifié
sa nouvelle loi en raison d'une
couverture vaccinale nationale
inférieure aux recommandations
de l'OMS.Mais aussi en tenant
compte des 2 600 cas de
rougeole déclarés depuis le
début de l'année. A titre
comparatif. c'est 10 fois plus
qu'en 2015.

Gratuité EnFédération
WalJonie-Bruxelles, l'obligation et
les recommandations vaccinales
sont, globalement, bien suivies
(voir infographie).En plus de la
polio, 10 vaccins sont distribués
gratuitement: ceux contre la
diphtérie, le tétanos, la
coqueluche, l'haemophilus
inftuenzae de type b, la
rougeole, la rubéole, les
oreillons, l'hépatite B, le
pneumocoque et
méningocoque [Dans la liste
des recommandations, seuls les
vaccins contre le rotavirus, le
papillomavirus et la grippe sont
payants.

Méfiance Aujourd'hui, les
parents seraIent plus méfiants à
l'égard des vaccins. « On constate
beaucoup plus de doutes chez
les parents, estime le
Dr Morales. Lesréseaux sociaux
ont fait une caisse de résonance
à des mythes qui ont déjà été à
maintes reprises démentis par
le monde scientifique. Mais on
estime que la vraie résistance
aux vaccins avoisine les 2 %. »

11/09/2017

Pourcentage d'enfants non vaccinés en 2015

POLIO 0% 0,5% 0,9% 7,1%

DIPHTÉRIE - TÉTANOS - 0,4"1. 0,7"1. 1,1"1. 7,1"1.COQUELUCHE

HAEMOPHILUS 0,4% 0,7% 1,3% 7,3%INFLUENZAE DE TYPE B

HÉPATITE B 0,9"1. 1,3"1. 1,8"1. 7,7"1.

PNEUMOCOQUE 2,4% 3,1% 7,1%

OUGEOLE - RUBÉOLE - 4,4"1.OREILLONS

MÉNINGOCOQUE C 8,8%

ROTAVIRUS 9,5"1. 12,8"1.
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